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Arrêté n°2026/727 autorisant les ACCA et les AICA à réguler à tir des animaux
classés susceptibles d'occasionner des dégâts (ESOD) dans leur réserve de chasse et

de faune sauvage

Le préfet,

VU le code de l'environnement et notamment l'article L. 422-27, L 427-8, R.422-82 à R
422-91, R 427-6 à R 427-18,

VU le décret du 26 mars 2025 portant nomination de Monsieur Gilles CLAVREUL,
préfet des Landes,

VU l'arrêté du premier ministre et du ministre de l'intérieur en date du 21 avril 2026
portant nomination de Monsieur Stéphane LE GOASTER dans ses fonctions de
directeur départemental des territoires et de la mer des Landes à compter du 1er mai
2026 ;

VU l'arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié, relatif à divers procédés de chasse, de
destruction des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de
repeuplement,

VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2006 relatif aux réserves de chasse et de faune
sauvage,

VU l'arrêté ministériel du 2 septembre 2016 pris pour l'application de l'article R. 427-6
du code de l'environnement et fixant la liste, les périodes et modalités de
destruction des espèces d'animaux classés nuisibles du 1er groupe,

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM/MAP/BAJEP/2026-452 du 13 mai 2026 donnant
delegation de signature à Monsieur Stéphane LE GOASTER, directeur départemental
des territoires et de la mer ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM/MAP/AJEP/2026-572 du 13 mai 2026 portant
subdélégation de signature de Monsieur Stéphane LE GOASTER, directeur
départemental de la direction départementale des territoires et de la mer à certains
de ses agents pour les actes d'administration générale ;

VU l'arrêté préfectoral 2025/87, fixant la liste et les modalités de régulation des
animaux classés nuisibles du 3ème groupe pour la période du 1er juillet 2025 au 30 juin
2026,

VU l'arrêté préfectoral 2026/190 fixant la liste et les modalités de régulation des
animaux classés nuisibles du 3ème groupe pour la période du 1er juillet 2026 au 30 juin
2027,

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la
mer,



ARRETE

Article 1 - La régulation à tir des mammifères et des oiseaux classés susceptibles
d'occasionner des dégâts (ESOD) par les ACCA et les AICA citées en annexe 1 est
autorisée dans les réserves de chasse et de faune sauvage sur les terrains où elles ont
obtenu la délégation des détenteurs du droit de destruction :

- du 1er juin 2026 au 31 mars 2027, uniquement
département, le sanglier pouvant être
d'approche) ou en battue collective ;

le sanglier sur l'ensemble du
régulé par tir individuel (tirs d'affût ou

pour

- du 13 septembre 2026 au 31 mars 2027 pour le lapin de garenne sur l'ensemble du
département sauf dans les unités de gestion n° 10,11, 12,13 et 14.

Ces opérations de destruction sont exécutées sous réserve de dégâts constatés dans
les réserves ou à proximité des réserves.

Le ragondin et le rat musqué peuvent être détruits à tir toute l'année sans
autorisation administrative. Seul l'accord du propriétaire est requis.

Article 2 - Les chasseurs doivent tous être munis du permis de chasse dûment visé et
validé pour l'année en cours. Ils peuvent se servir de chiens pour la recherche et la
poursuite des espèces classées susceptibles d'occasionner des dégâts.

Article 3 - Un compte rendu de ces opérations de régulation devra être adressé à la
DDTM avant le 15 avril 2027.

Article 4 - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur de la DDTM, le
commandant du groupement de gendarmerie, le service départemental de l'office
français de la biodiversité, le président de la fédération départementale des
chasseurs, les présidents des ACCA et AICA, les maires concernés, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ils recevront
ampliation.

Mont-de-Marsan, le ^'<o - ^3 -
Pour le directeur départemental et par
delegation,

Le chef de service

Ni las LOUBÈRE

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de
sa notification. A cet effet, il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un
recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique, le Ministre compétent ou le Préfet pour les
arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois
vaut rejet implicite).



Arrêté préfectoral n°2026/727

D ACCA D AICA

de :

Nom et Prénom du Président

REGULATION A TIR DES ANIMAUX CLASSES SUSCEPTIBLES D'OCCASIONNER DE
DEGATS (ESOD) DANS LES RESERVES DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE

COMPTE RENDU

Date
d'intervention

ESPECES

RAGONDIN RAT MUSQUE SANGLIER LAPIN

ARETOUNERà
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Bureau Environnement Chasse
351 Boulevard Saint-Médard, B.P. 369, 40012 MONT DE MARSAN CEDEX

avant le 15 AVML 2027



Annexe à l'arrêté préfectoral 2026/727
autorisant les ACCA, AICA à effectuer la régulation

à tir des animaux classés susceptibles d'occasionner des dégâts (ESOD)
dans leur réserve de chasse et de faune sauvage

ACCAD'AIRE SURADOUR
ACCAD'AMOU
ACCAD'ANGOUME
ACCAD'ANGRESSE
!ACCAD'ARBOUCAVE
IACCAD'ARENGOSSE
ACCAD'ARGELOUSE
ACCAD'ARJUZANX
ACCAD'ARSAGUE
iACCAD'ARTASSENX
ACCAD'ARTHEZ D'ARMAGNAC
ACCAD'ARUE
ACCAD'ARX
ACCAD'AUBAGNAN
IACCAD'AUDIGNON
ACCAD'AUDON
ACCA D'AUREILHAN
ACCAD'AURICE
ACCAD'AZUR
ACCADE BAHUS SOUBIRAN
ACCADEBAIGTS
ACCA DE BANGS
ACCADEBASCONS
IACCADEBASTENNES
i ACCA DE BATS TURSAN
ACCA DE BAUDIGNAN
ACCADEBEGAAR
ACCADEBELHADE
ACCADEBELIS
ACCADEBELUS
ACCADE BENESSE-LES-DAX
ACCADE BENESSE-MAREMNE
ACCADEBENQUET
ACCADEBERGOUEY
ACCADEBETBEZER
ACCA DE BEYLONGUE
ACCA DE BIARROTTE
ACCADEBIAS
ACCADEBIAUDOS
ACCADE BISCARROSSE
ACCA DE BONNEGARDE
ACCADEBOOS
ACCADEBORDERES
ACCADEBOSTENS
ACCADEBOUGUE
ACCA DE BOURDALAT
ACCA DE BOURRIOT-BERGONCE
ACCADE BRASSEMPOUY
ACCA DE BRETAGNE-DE-MARSAN
ACCADE BROCAS-LES-FORGES
ACCADEBUANES
ACCADECACHEN
ACCA DE CAGNOTTE
ACCADECALLEN
ACCADE CAMPAGNE
ACCADE CAMPET-ET-LAMOLERE
ACCADE CANDRESSE
ACCADE CANENX-ET-REAUT
ACCADECAPBRETON
ACCADE CARCARES-SAINTE-CROIX
ACCADE CARCEN-PONSON
ACCADECASSEN
ACCADE CASTAIGNOS-SOULENS
ACCA DE CASTANDET

ACCADE CASTELNAU-CHALOSSE
ACCADE CASTELNAU-TURSAN
ACCADE CASTELSARRAZIN
ACCADECASTETS
ACCADECAUNA
ACCADECAUNEILLE
ACCADECAUPENNE
ACCADECAZALIS
ACCADE CAZERES-SUR-L'ADOUR
ACCADECERE
iACCADECLASSUN
IACCADECLEDES
l ACCA DE CLERMONT
ACCA DE COMMENSACQ
ACCADECOUDURES
ACCADE CREON D'ARMAGNAC
iACCADEDAX
IACCADEDOAZIT
ACCADEDONZACQ
ACCA DE DUHORT BACHEN
ACCADE DUMES
ACCAD'ESCALANS
ACCAD'ESCOURCE
ACCAD'ESTIBEAUX
IACCAD'ESTIGARDE
ACCA D'EUGENIE-LES-BAINS
ACCADEFARGUES
ACCADEGAAS
IACCADEGABARRET
ACCADEGAILLERES
ACCADE GAMARDE-LES-BAINS
ACCADEGAREIN
ACCADEGARREY
ACCA DE CARROSSE
ACCA DE CASTES
IACCADEGAUJACQ
IACCADEGEAUNE
ACCADEGELOUX
IACCADEGIBRET
ACCADEGOOS
ACCA DE COURBERA
ACCA DE GOUSSE
ACCA DE GOUTS
ACCA DE GRENADE-SUR-ADOUR
IACCADEHABAS
ACCAD'HAGETMAU
ACCA D'HASTINGUES
ACCADEHAURIET
ACCA DE HAUT MAUCO
IACCADEHERM
lACCADEHERRE
IACCADEHEUGAS
IACCADEHINX
ACCADEHONTANX
ACCA DE HORSARRIEU
ACCADEJOSSE
l ACCA DE LABASTIDE D'ARMAGNAC
ACCA DE LABASTIDE CHALOSSE
ACCADELABATUT
ACCADELABENNE
ACCA DE LABOUHEYRE
ACCADELABRIT
ACCADELACQUY
ACCADELACRABE

ACCA DE LAGLORIEUSE
ACCADELAGRANGE
ACCADELAHOSSE
ACCADELALUQUE
ACCADELAMOTHE
ACCADELARBEY
ACCADELATRILLE
ACCADELAUREDE
ACCADELAURET
ACCADELEFRECHE
ACCADELELEUY
ACCA DE LENCOUACQ
ACCADELESEN
ACCADELEVIGNAU
ACCADELEON
ACCADELESGOR
ACCADELESPERON
ACCA DE LEVIGNACQ
ACCA DELUXE
ACCADELIPOSTHEY
ACCADELITETMIXE
ACCA DE LUSSE
ACCA DE LOUER
ACCADELOURQUEN
ACCADELUBBON
ACCA DE LUCBARDEZ-ET-BARGUES
ACCADELUE
ACCADELUGLON
ACCA DE LUSSAGNET
ACCADELUXEY
ACCADEMAGESCQ
ACCA DE MAILLAS
ACCADEMAILLERES
ACCA DEMAND
ACCADEMANT
ACCADEMAURIES
ACCADEMAURRW
ACCA DE MAUVEZIN D'ARMAGNAC
ACCADEMAYLIS
ACCA DE MAZEROLLES
ACCADEMEES
ACCADEMEILHAN
ACCA DE MESSANGES
ACCADEMEZOS
ACCADEMIMBASTE
ACCADEMIMIZAN
ACCA DE MIRAMONT SENSACQ
ACCADEMISSON
ACCA DE MOLIETS-ET-MAA
ACCADEMOMUY
ACCA DE MONSEGUR
ACCADE MONT-DE-MARSAN
ACCADEMONTEGUT
ACCA DE MONTFORT-EN-CHALOSSE
ACCADEMONTSOUE
ACCADEMORCENX
ACCADEMORGANX
ACCA DE MOUSCARDES
ACCADEMOUSTEY
ACCADEMUGRON
ACCADENARROSSE
ACCADENASSIET
ACCADENERBIS
ACCADENOUSSE



ACCA D'OEYREGAVE
ACCAD'OEYRELUY
ACCAD'ONARD
ACCAD'ONDRES
ACCA D'ONESSE-ET-LAHARIE
ACCAD'ORIST
ACCA D'ORTHEVIELLE
ACCAD'ORX
ACCAD'OSSAGES
ACCA D'OUSSE-SUZAN
ACCAD'OZOURT
ACCADE PARENTIS-EN-BORN
ACCADE PARLEBOSCQ
ACCADE PAYROS-CAZAUTETS
ACCADEPECORADE
ACCADEPERQUIE
ACCADEPEY
ACCADEPEYRE
ACCA DE PEYREHORADE
ACCADEPIMBO
ACCADEPISSOS
ACCADEPOMAREZ
ACCADE PONTENX-LES-FORGES
ACCADE PONTONX-SUR-L'ADOUR
ACCA DE PORT-DE-LANNE
ACCADEPOUILLON
ACCADE POUYDESSEAUX
ACCADEPOYANNE
ACCADEPOYARTIN
ACCA DE PRECHACQ-LES-BADMS
ACCA DE PUJO LE PLAN
ACCA DE PUYOL CAZALET
ACCADERENUNG
ACCADERETJONS
ACCA DE RIMBEZ ET BAUDIETS
ACCA DE MON DES LANDES
ACCADE MVIERE-SAAS-ET-GOURBY
ACCA DE ROQUEFORT
ACCA DE SABRES
ACCA DE SAINT-AGNET
ACCADE SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX
ACCADE SAINT-AUBIN
ACCADESADMT-AVIT
ACCADE SAWT-BARTHELEMY
ACCADE SAINT-CRICQ-CHALOSSE
ACCADE SAINT-CRICQ-DU-GAVE
ACCADE SAINT-CRICQ-VILLENEUVE
ACCADE SAINT-ETIENNE-D'ORTHE
ACCADESAINT-GEIN
ACCA DE SAINT-GEOURS D'AURIBAT
ACCADE SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE
ACCADESAINT-GOR
ACCADE SAFNT-JEAN-DE-MARSACQ
ACCADE SAINT-JULIEN-D'ARMAGNAC
ACCADE SADMT-JULIEN-EN-BORN
ACCA DE SAINT-JUSTIN
ACCADE SAINT-LAURENT-DE- GOSSE
ACCADE SAINT-LON-LES-MINES
ACCADE SAINT-LOUBOUER
ACCA DE SAINT-MARTIN-DE-HINX
ACCA DE SAFNT-MARTIN-D'ONEY
ACCADE SAINT-MARTIN-DE- SEIGNANX
ACCADE SAINT-MAURICE-SUR-ADOUR
ACCADE SAINT-MICHEL-ESCALUS
ACCADE SAINT-PANDELON
ACCADE SAINT-PAUL-EN-BORN
ACCADE SAINT-PAUL-LES-DAX
ACCADE SAINT-PERDON
ACCADE SAINT-PIERRE-DU-MONT

ACCADE SAINT-VINCENT-DE-PAUL
ACCADE SAINT-VINCENT-DE- TYROSSE
ACCADE SAINT-YAGUEN
ACCA DE SAINTE-COLOMBE
ACCADE SAINTE-EULALIE-EN-BORN
ACCADE SAINTE-FOY
ACCADE SAFNTE-MARIE-DE-GOSSE
ACCADESAMADET
ACCADE SANGUINET
ACCADESARBAZAN
ACCADESARRAZIET
ACCADESARRON
ACCADESAUBION
ACCADESAUBRIGUES
ACCADESAUBUSSE
ACCADE SAUGNAC-ET-CAMBRAN
ACCADE SAUGNAC-ET-MURET
ACCADESEIGNOSSE
ACCADE SERRES-GASTON
ACCADE SERRESLOUS etARRIBANS
ACCADESEYRESSE
ACCADESIEST
ACCADESINDERES
ACCADESOLFEMNO
ACCADE SOORTS-HOSSEGOR
ACCA DE SORBETS
ACCADE SORDE-L'ABBAYE
ACCADESORE
ACCADE SORT-EN-CHALOSSE
ACCADESOUPROSSE
ACCADESOUSTONS
ACCA DE TALLER
ACCADETARNOS
ACCADETARTAS
ACCADE TERCIS-LES-BAD^S
ACCADETETHIEU
ACCADETILH
ACCADETOSSE
ACCA DE TOULOUZETTE
ACCADETRENSACQ
ACCA D'UCHACQ-ET-PARENTIS
ACCAD'URGONS
ACCAD'UZA
ACCADEVERT
ACCA DE VIELLE-SAINT-GIRONS
ACCA DE VIELLE-SOUBIRAN
ACCA DE VIELLE-TURSAN
ACCA DE VIEUX-BOUCAU
ACCADEVILLENAVE
ACCA DE VILLENEUVE-DE-MARSAN
ACCAD'YCHOUX
ACCA D'YGOS-SAINT-SATURNIN
ACCAD'YZOSSE

AICA
AICA BAS-ARMAGNAC
AICA D'ARGELOS/BEYRIES
AICADELAGIOULE
^AICADELIER-VICQ
AICADUBALIE
AICADUBASADOUR
AICADUBORN
AICA DU LOUTS
AICA DU PIEMONT
IAICALAMAREMNE
AICA LA MARENSINE
AICA MOYEN-ADOUR
IAICAPAYSD'ORTHE
AICA ROQUEFORT-SARBAZAN
AICA DU CENTRE LITTORAL
AICA LAGLORIEUSE ARTASSENX


